


Maintenons des emplois de qualité
Dans les franchisés, les salaires sont inférieurs de plus 

ou moins 25% par rapport aux intégrés, les frais de 
déplacement sont moins bien remboursés. 

Les franchisés appliquent une polyvalence et 
une flexibilité à outrance.

Préservons le pouvoir d’achat
Le prix en rayon est globalement plus cher dans un 

magasin franchisé. Êtes-vous prêts à une vie de 
quartier encore plus onéreuse? 

A la CSC, nous y sommes opposés !

Sauvons la concertation sociale
Là où les organisations syndicales sont présentes, 

les conditions de travail et les salaires sont meilleurs. 
Or, qui dit franchise, dit non représentativité.


